
Le reboisement des berges : 
une priorité pour la Fédération des lacs de Val-des-Monts

MERCI À TOUS LES RIVERAINS DES LACS SUIVANTS 
POUR LEUR PARTICIPATION AU PROJET ÉCOACTION 2010:

La qualité de l’eau de plusieurs de 
nos lacs est inquiétante et néces-

site des mesures correctives immédiates 
afin de réduire, arrêter et peut-être même 
inverser le processus de détérioration qui 
menace la survie à long terme de nos lacs. 
Comme nos lacs sont inters-reliés, la qua-
lité de l’eau de l’un a un impact important 
sur la qualité de l’eau de tous les autres.

Plus il y a d’arbustes et d’arbres naturels 
sur la rive du lac, plus la qualité de l’eau 
du lac s’améliorera. En effet, les racines 
de ces arbres et arbustes agissent comme 
un filet à mailles fines qui intercepte les 
polluants qui abrite des bactéries bénéfi-
ques au traitement de l’eau. En outre,  les 
feuilles des arbustes fournissent un abri 
pour les habitats des poissons,  grenouilles 
et des autres spèces qui vivent dans nos 
lacs.  Il est donc primordial de protéger et 
d’entretenir cette bande végétale filtrante. 

Cette année, la Fédération a mis sur pied 
son plus important projet de reboisement 
de berges depuis la première année du 
projet en 2007. Pour une quatrième an-

née de suite, un projet de reboisement a 
reçu une contribution financière du pro-
gramme de financement communau-
taire ÉcoAction d’Environnement Canada. 
La Fédération est très reconnaissante 
de cette généreuse contribution et per-
çoit cet engagement comme le résul-
tat du succès du projet ÉcoAction 2009 
mené avec les riverains du Lac Grand. 

Cette année, plus de  70 propriétés riverai-
nes des lacs St-Pierre, McMullin et PSLL ont 
reçu une visite personnalisée gratuite par 
un spécialiste en environnement. La visite 
du spécialiste a permis de faire la promo-
tion des bonnes pratiques environnemen-
tales et du reboisement des berges. Lors 
de sa visite, l’intervenant suggèra aux rive-
rains un schéma d’aménagement person-
nalisé afin d’améliorer l’état des berges et 
ainsi améliorer la qualité de l’eau des lacs. 
L’intervenant recommanda des plantes in-
digènes et appropriées aux rives en fonc-
tion du type de sol et de l’ensoleillement.

Ce projet a permis aux participants de 
se procurer des plantes de qualité afin 
de reboiser leur berges écologiquement.
De plus, chaque riverains qui a par-
ticipés au projet recevra une vi-
site de suivi au printemps 2011.

L’impact d’une bande riveraine végétalisé 
n’a jamais eu plus d’importance que main-
tenant. Avec les épisodes de floraison d’al-
gues bleues de 2007-2008, la qualité de l’eau 
des lacs de Val-des-Monts est maintenant 
devenue une préoccupation significative. 

Par ailleurs, le programme ÉcoAction 
est de plus en plus important pour 
les riverains de Val-des-Monts depuis 
l’adoption l’an dernier par la Municipa-
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lité d’un règlement sur le contrôle de 
la végétation dans la bande riveraine.  

En effet, ce règlement interdit notam-
ment la tonte de gazon dans les cinq 
premiers mètres de la bande riveraine 
des lacs et rivières de Val-des-Monts. 
Les amendes peuvent aller jusqu’à 
4 000$ pour les personnes morales 
et 2 000$ pour les individus.

Il convient toutefois de souligner que le 
coordonnateur et l’intervenant de la Fé-
dération ne sont pas des inspecteurs mu-
nicipaux. Leur rôle consiste uniquement à 
suggérer des moyens écologiques d’amé-
nagement des rives tout en étant confor-
mes au nouveau règlement sur la tonte de 
pelouse dans la bande riveraine.

La Fédération remercie tous les rési-
dents des lacs St-Pierre, McMullin, Bar-
nes, Bataille, Chevreuil, Corrigan, Épi-
nette, Louise, Maskinongé, Rhéaume et 
Truite pour leur participation à ce projet.

La personne ressource pour ce projet est  
Yann Gagnon, coordonnateur de 
la Fédération qui peut être rejoint 
au (819) 639-2913 ou par courriel 
au federationlacsvdm@gmail.com

Agissez concrètement 
pour la santé de votre lac et 
reboisez vos rives !

w w w . f e d e r a t i o n d e s l a c s . c a
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Lac Achigan, Lac à la Perdrix, Lac Bois Franc, Lac Brassard, Lac Champeau, Lac Clair, Lac Dam, Lac Dodds, Lac du Marbre,  Lac Gilmour, Lac Grand, 
Lac Hardwood, Lac Létourneau, Lac McArthur, Lac McFee, Lac McGregor, Lac McMullin, Petit lac Clair, Perkins-sur-le-Lac (Lac Louise, Lac Chevreuil, 

Lac la Truite, Lac Rhéaume, Lac Bataille, Lac Maskinongé, Lac Corrigan, Lac Barnes), Lac St-Pierre, Lac St-Germain, Domaine
 St-Antoine, Lac Tenpenny

Ce projet a été réalisé avec l’appui financier
du Gouvernement du Canada agissant par
l’entremise du Ministère de l’Environnement. 

Par Yann Gagnon, coordonnateur de la Fédération des lacs de Val-des-Monts

Source: www.dec.ny.gov/
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Le mot du président

Bonjour et bienvenue à cette nouvel-
le chronique du bulletin Échos de 

nos lacs.  Cette chronique sera publiée dans 
chaque édition du bulletin, c’est-à-dire deux 
fois par année, au printemps et à l’automne. 
Le principal objectif de la chronique sera d’in-
former les lecteurs des principales activités 
et priorités actuelles de la Fédération ainsi 
que des projets éventuels de la Fédération.
À cet égard, je vous invite à communiquer 
avec moi si vous avez des suggestions, 
commentaires ou questions concernant les
sujets traités dans cette chro-
nique ou tout autre sujet tou-
chant la qualité de l’eau des lacs et
rivières de Val-des-Monts. Vous pouvez 
me rejoindre à michel.francoeur@justice.gc.ca. 

Je complète ma deuxième année à titre de 
président de la Fédération des lacs de Val-
des-Monts, ayant succédé à Tom Barber du 
Lac Grand (2006-2008) et Bernard Lamon-
tagne du Lac St-Pierre (2003-2005), deux 
piliers de longue date du mouvement as-
sociatif de Val-des-Monts voué à la protec-
tion de cette richesse que sont nos lacs et 
rivières.   Mon implication au sein de l’Asso-
ciation du Lac St-Pierre et de la Fédération 
est beaucoup plus récente puisqu’elle ne 
remonte qu’à 2005.  Mais mieux vaut tard 
que jamais !

Ainsi, avant de me joindre au comité exécu-
tif de l’Association du Lac St-Pierre en 2005, 
mon intérêt pour les questions touchant la 
qualité de l’eau de mon lac était à peu près 
nul. La raison en était fort simple : j’étais 
ignorant de la problématique du vieillisse-
ment des lacs, de l’apport élevé en phos-
phore provenant des produits domestiques, 
de l’importance que les berges des lacs 
soient reboisées, du rôle fondamental des 
fosses septiques et des champs d’épuration 
des résidences situées sur le bord des lacs et 
rivières, de l’impact des grosses vagues cau-
sées par certains types d’embarcations sur 
l’érosion des berges, etc.  Et j’ignorais surtout 
que si des mesures correctives n’étaient pas 
prises rapidement par tous les intervenants, 
autant les riverains que les associations et 
les municipalités et autres organismes gou-
vernementaux, notre lac pourrait se diriger 
rapidement vers le statut de marais dans 
la nomenclature des plans d’eau du Qué-
bec, affectant ainsi directement la ca-
pacité de ma famille de profiter du lac 
pour la baignade, le kayak, la pêche, etc.  
Et c’est sans parler de la dévaluation des 
propriétés. C’est ainsi qu’en participant aux 
réunions mensuelles de l’association du Lac 
St-Pierre et plus tard à celles de la Fédéra-

tion, mais aussi en lisant divers ouvrages 
spécialisés, les journaux et quelques bro-
chures, et surtout en discutant avec quel-
ques spécialistes (par ex., Yann Gagnon et 
Patrick Fredette, qui ont tous deux occupé 
le poste de coordonnateur de la Fédération) 
ainsi que certains riverains voués à la cause 
depuis longtemps (par ex., Bernard Lamon-
tagne, Grant Walsh, Tom Barber, François 
Pichard, et j’en passe), j’ai compris que ma 
famille et moi avions une responsabilité à 
la fois individuelle et collective à l’égard de 
la protection des lacs : individuelle parce 
que c’est à notre famille de reboiser notre 
berge gazonnée et sablonneuse; c’est à no-
tre famille d’utiliser des produits domesti-
ques sans phosphore; et c’est également à 
nous de s’assurer que notre fosse septique 
et notre champ d’épuration soient confor-
mes aux lois et règlements en vigueur. 
Et, collective parce que la somme de nos 
interventions familiales, individuelles, 
communautaire et gouvernementales 
sera toujours plus grande que leur total.  

Et,  il m’est rapidement paru évident que 
les gestes posés par chaque résident et 
chaque association des lacs de Val-des-
Monts mèneraient à des résultats meilleurs 
et plus rapides en étant regroupés au sein 
d’un même organisme pouvant les repré-
senter et agir en partenariat avec la Mu-
nicipalité de Val-des-Monts et d’autres 
organismes gouvernementaux et non-gou-
vernementaux. Eh oui, l’union fait la force …

Je crois que le bilan des dernières années 
de la Fédération démontre que ses fonda-
teurs avaient vu juste : qu’il s’agisse de la 
publication que vous lisez présentement 
(publiée en français et en anglais 2 fois par 
année); du programme fédéral de reboise-
ment des berges ÉcoAction (plus de 100 
000$ en subventions accordées à la Fédéra-
tion sur 4 ans par Environnement Canada); 
des échantillons d’eau des lacs pris à cha-
que printemps afin de tester le niveau de 
phosphore des lacs (plusieurs centaines 
d’échantillons ont été pris depuis la créa-
tion de la Fédération); de l’organisation de 
la Journée sur la qualité de l’eau (plus de 
cent personnes ont participé à la 8e édition 
en juillet dernier); ou du programme fédé-
ral de modélisation des lacs Géoconnexions 
(une subvention de 66 000$ accordée à la 
Fédération), ces mesures sont le fruit de 
consensus et d’efforts concertés au sein des 
associations et de la Fédération afin d’amé-
liorer la santé de l’eau de nos lacs et rivières.

Cela dit, je ne peux passer sous silence 
l’importance du partenariat établi entre 
la Fédération et la Municipalité de Val-
des-Monts depuis la création de la Fédé-
ration.  Compte tenu de la juridiction de 
la Municipalité sur les questions environ-
nementales touchant les bâtiments et ter-
res adjacents aux plans d’eau, ce partena-
riat a toujours été une condition sine qua 
non de la gouvernance de la Fédération.  
C’est d’ailleurs la raison pour laquelle les 
statuts de la Fédération prévoient que 
des représentants élus et non élus de la 
Municipalité peuvent participer aux ren-
contres bimensuelles de la Fédération.  
Au fil des ans, les représentants de la Mu-
nicipalité se sont succédés lors de ces 
réunions, mais je tiens à souligner que 
la Fédération apprécie grandement la 

représentation assidue de la Municipalité 
à ces rencontres.  Dans l’état actuel des 
choses, le conseiller du district # 3, M. Jac-
ques Laurin, ainsi que le directeur de l’En-
vironnement et de l’urbanisme, M. André 
Turcotte, sont les représentants désignés.
C’est d’ailleurs la Municipalité qui a accordé 
les premières véritables ressources de la 
Fédération, c’est-à-dire une subvention per-
mettant d’engager un expert à contrat afin 
que les nombreux projets de la Fédération 
puissent voir le jour.  En effet, l’embauche 
d’un premier biologiste en 2006 (Patrick 
Fredette, suivi de Yann Gagnon depuis 
2009) aura permis à la Fédération de passer 
de la parole à l’action pour les divers projets
mentionnés plus haut.  À titre d’illustra-
tion, les projets subventionnés demandent 
beaucoup de temps sur le plan administra-
tif en termes de formulaires, de rapports, de 
correspondances, etc., tant avant qu’après 
la mise en œuvre des projets, en

sus du travail de substance qui doit évi-
demment être accompli une fois le finan-
cement approuvé.  Les ressources accor-
dées par la Municipalité à cet égard sont 
conséquemment vivement appréciées, 
même si elles ont été réduites en 2010, 
menant conséquemment la Fédération à 
identifier d’autres sources de financement 
pour les années à venir.

Voilà qui termine cette première chroni-
que.  J’en profite pour vous souhaiter un 
très bel automne aux abords des lacs de 
Val-des-Monts et je réitère mon invitation 
à m’écrire si vous avez des idées ou des 
questions concernant les projets de la Fé-
dération.

Michel Francoeur
Président 
Fédération des lacs de Val-des-Monts
michel.francoeur@justice.gc.ca

par Michel Francoeur (Lac St-Pierre)

Michel Francoeur, président de la Fédération 
des lacs de Val-des-Monts

L’IMPORTANCE D’UNE INSTALLATION SEPTIQUE 
PERFORMANTE

Les problèmes associés à la qualité 
de l’eau des lacs et rivières du Qué-
bec ont pris une ampleur inquiétante. 
Depuis 2004, nos lacs et rivières vi-
vent une croissance constante des 
algues bleu-vert (cyanobactéries). 
Cette contamination est causée par 
des apports excessifs en phosphore 
qui proviennent de différentes sour-
ces reliées aux activités humaines :

L’épandage d’engrais sur 
les sols ou les pelouses.
Les installations septiques défectueu-
ses des rejets d’eaux usées municipa-
les ou industrielles non conformes.
La destruction des bandes rive-
raines favorisant le ruissellement.
La     pollution    diffu-
se (ex: agriculture et golf ).

A ces sources s’ajoutent également 
une augmentation de la popula-
tion autour des lacs et en bordure de 
cours d’eau ainsi qu’une  accumula-
tion du phosphore avec les années 
dans les sédiments des lacs en ré-
ponse au réchauffement climatique.
Aussi,  on observe une augmenta-
tion des rayons UV (amincissement 
de la couche d’ozone) favorisant la 
croissance des algues bleues-vertes.

Bien que l’apport en nutriments (phos-
phore et azote) associé aux installations 
septiques localisées en périphérie ne re-
présente qu’une partie du problème, l’in-
tervention à ce niveau est prioritaire car
il est plus facile et plus efficace d’inter-
venir de façon individuelle (installations 
septiques résidentielles) que de tenter 
de régler un problème de pollution 
par l’agriculture. De plus, il existe un 
impact négatif significatif et prouvé 
des déversements d’eaux usées sur la 
qualité de l’eau à proximité des rives.

Comment choisir une installation 
septique performante pour contri-
buer à la protection du lac ou du 
cours d’eau avoisinant et pour main-

tenir la valeur de la propriété ? 
Quels sont les facteurs les plus im-
portants à considérer ? Dans quel-
les conditions l’installation septi-
que pourra-t-elle mieux protéger 
le lac ou le cours d’eau avoisinant ? 

La réponse est simple : en utilisant le 
sol dans les meilleures conditions pos-
sibles pour garantir la pénétration de 
l’eau, et ainsi assurer une utilisation à 
long terme. D’ailleurs, saviez-vous que 
le sol naturel peut contribuer de façon 
positive à la rétention du phosphore ?

Le phosphore est retenu dans le sol par-
ce qu’il réagit avec le fer et l’aluminium 
naturellement présents. Pour s’assurer 
de l’efficacité du sol à long terme, il faut 
éviter son colmatage (l’eau doit péné-
trer facilement), assurer son aération 
(comme pour un gazon) et éviter qu’il 
soit saturé d’eau (comme un marécage).

Une des nouvelles technologies sur le 
marché québécois sont les installations 
«Ecoflo». En effet, le filtre à l’intérieur 
du système Ecoflo est généralement 
composé de tourbe et de cocotier. 
Comme l’humus d’un sol naturel, la 
tourbe et le coco libèrent graduelle-
ment des composés qui facilitent la 
réaction du phosphore avec le fer et 
l’aluminium  présents dans le sol. La 
tourbe, est un sol, qui contient de fa-
çon naturelle du fer et de l’aluminium. 

Ces éléments sont libérés dans l’ef-
fluent du filtre lors du passage des 
eaux à traiter, accroissant la quantité 
de fer et d’aluminium disponible pour 
réagir avec le phosphore (dopage du 
sol). La tourbe et le coco ont une forte 
capacité de rétention de l’eau (sem-
blables à des éponges) qui permet 
de contrôler le débit d’eau qui s’infil-
tre dans le sol (évitant ainsi la satura-
tion du sol et assurant son aération).

Pour plus de renseignement 
sur les systèmes Écoflo, visitez le 
w w w . p r e m i e r t e c h e n v . c o m
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Résultats de l’échantillonnage des lacs 2010

Phosphore total  (PT, µg/L)

Indicateur du vieillissement des lacs

2-10 µg/L
Oligotrophique :

Un lac oligotrophe est un milieu 
aquatique particulièrement pauvre 
en éléments nutritifs, ceci découlant 
d’une production primaire très fai-
ble. On y observe généralement une 
faible présence d’algues et donc une 
bonne transparence de l’eau. Ce type 
de lac offre généralement un bon 
potentiel pour l’approvisionnement 
en eau potable. De plus, les lacs oli-
gotrophes sont caractérisés par des 
eaux froides bien oxygénées, ce qui 
constitue un bon habitat pour la truite 
qui nécessite ces conditions pour son 
développement et sa reproduction.

>30 µg/L
Eutrophique : 

Se dit d’une eau sujette au phénomè-
ne d’eutrophisation. Il s’agit généra-
lement d’un plan d’eau dont les eaux 
enrichies en matières organiques sont 
le siège d’une prolifération végétale 
et bactérienne entraînant une désoxy-
génation prononcée de l’eau. L’enri-
chissement en éléments nutritifs ame-
nant des conditions eutrophiques est 
souvent lié à la présence de l’homme.

10-20 µg/L
Mésotrophique :

Un lac dit «mésotrophe» est un en-
tre-deux entre le stade oligotrophe et 
eutrophe. Ces lacs sont moyennement 
riches en nutriments et  ont des concen-
trations moyennes d’oxygène dissout.

Lacs                         2010                Moyenne 07-10
       
Achigan	                   3.3	                                4.2
Barnes	                    5	                                6.9 
Baie Mud                 11.3	                              11.3
Bataille        	   4.6	                                 8.1
Bois Franc	   -	                                5.2
Brassard 	  3.8	                                5.6
Champeau	  6	                                7.1
Chevreuil	 7.3	                                7.1
Corrigan	 10.3	                                   7
Clair	                  <2	                                3.5
Dam	                   -	                                   6
Dodds	                   -	                                   3
Eau Claire	  -	                             13.9
Écluse 	                   -	                                3.2
Épinettes	  7.3	                                5.1
Gilmour	                  8	                                8.9
Girard	                  <2                                           4.8
Grand 	                   8.3	                                6.7
Hardwood	  2.3	                                2.4
Lachaine	  -                                           15.2
Létourneau	  -	                                6.4
Louise	                   3.3	                                   6
Marbre 	                   4	                                3.9
Maskinongé	  7.5	                                8.4
McArthur	  5.5	                                5.6
McFee	                  <2	                                   3
McGlashan	  3	                               3.7
McGregor	 5.3	                             10.2
McMullin	 -	                             21.5
Petit lac Clair	 7.3	                                7.3
Perdrix 	                  25.8	                             21.4
Rhéaume	 7	                             12.3
St-Germain           2.8	                                2.5
St-Pierre		 -                                              8.2
Truite	                  3.7	                                3.5
Tenpenny	 11.3	                               7.8
Twin	                  -	                               6.7
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Le myriophylle à épis (Myriphyllum 
spicatum) est une plante aquatique 

qui provient d’Europe, d’Asie et de l’Afrique 
du Nord. Elle est devenue l’une des plantes 
aquatiques envahissantes les plus répan-
dues en Amérique du Nord. Le myriophylle 
à épis a été introduit durant les années 40.
On retrouve cette plante dans des ma-
res, des étangs, des lacs, des rivières, des 
fossés et autres. Elle débute sa croissance 
au printemps avant les autres plantes et 
peut atteindre la surface de l’eau en à 
peine trois semaines. Sa capacité d’adap-
tation à divers facteurs environnementaux 
et sa croissance rapide procurent au 
myriophylle à épis un net avantage sur 
les autres plantes aquatiques qui peu-
vent être éliminées par sa présence.

Le myriophylle à épis se reproduit principa-
lement par fragmentation de thalle. C’est-à-
dire qu’un morceau d’à peine un centimè-
tre suffit pour former une nouvelle plante.
Les fragments peuvent aussi s’emmêler 
dans les hélices des bateaux ainsi que 
dans divers équipements (remorque,

Le Myriophylle à épis

hameçon et autres). C’est grâce à ce mode 
de reproduction évolué que le myrio-
phylle à épis se répand si rapidement. 
Une fois établit, le myriophylle à épis de-
vient pratiquement impossible à éliminer.

Impacts :

Affecte la navigation et l’usage par les •	
riverains (ex: baignade).
Réduction de l’abondance et de la •	
diversité des poissons pour la pêche 
sportive (ex : truite).
Modifications des paramètres physico-•	
chimiques de la zone littorale (tempé-
rature, oxygène dissout, etc.).
Diminution de la biodiversité.•	
Diminution de la valeur des propriétés •	
riveraines.

Comment le reconnaître:

Bourgeons rouges à l’extrémité de la •	
plante.
Ramifications des plantes atteignant la •	
surface.

Par Jean-Philippe Harnois, chargé de projet, biologiste (ABV des 7)

ZOOM SUR LES ALGUES BLEUES-VERTES
Par Guénolé Choné, agent de sensibilisation du COBALI

Algues ou plantes aquatiques ?

Les algues dans les lacs du Québec sont 
presque toutes des organismes micros-
copiques. Si ce que vous observez dans le 
lac possède une tige, des feuilles  et des 
racines, il s’agit d’une plante aquatique !
Les cyanobactéries sont des organis-
mes microscopiques et unicellulai-
res. Naturellement présentes dans les 
eaux de nos lacs, elles  deviennent 
visibles et problématiques lorsque 
leur concentration augmente de 
façon importante dans l’eau. 

Elles donnent alors une forte coloration 
verte à l’eau, avec parfois une écume 
verte en surface, que l’on nomme efflo-
rescence, fleur d’eau ou « bloom ». Il exis-
te par ailleurs plusieurs types d’algues 
bleues-vertes et elles ne sont pas toutes 
toxiques. Certains types de cyanobac-
téries peuvent produire des toxines ap-
pelées cyanotoxines qui peuvent nuire 
à la santé des usagers. En cas de fleur 
d’eau visible, seule une analyse en labo-
ratoire permet d’en connaitre la toxicité.

Où et quand ?

Les fleurs d’eau de cyanobactérie n’af-
fectent que très rarement l’ensemble 
d’un lac. On les observe généralement 
tôt le matin lorsque les eaux sont très 
calmes. Elles peuvent parfois apparaître 
et disparaître de la surface en quelques 
heures et ce phénomène peut se pro-
duire sur plusieurs jours, voir plusieurs 
semaines. La fin de l’été est par ailleurs 
la période la plus propice à l’observa-
tion des fleurs d’eau de cyanobactéries.

Organismes colonisateurs 

Les cyanobactéries font partie des 
plus anciens organisme ayant 

apparu sur Terre, il y a envi-
ron trois milliards d’années.
On doit notamment à leur photosyn-
thèse l’apparition de l’oxygène dans 
l’atmosphère! Une grande concentra-
tion en phosphore dans l’eau favorise 
l’apparition et la prolifération des cya-
nobactéries. La présence d’une fleur 
d’eau de cyanobactérie est un signe 
d’enrichissement du milieu par le phos-
phore qui peut provenir de différentes 
sources. Donc, pour enrayer le phéno-
mène des fleurs d’eau ou prévenir leur 
apparition, il est important de contrô-
ler les apports de phosphore au milieu 
aquatique par, entre autres, les actions 
suivantes: maintenir une installation 
septique conforme, éviter d’utiliser du 
compost et des engrais près des plans 
d’eau, instaurer de meilleures pratiques 
agricoles et forestières et protéger et 
revégétaliser les rives et les milieux hu-
mides pour minimiser le ruissellement 
du phosphore dans le milieu aquatique.

Que faire en cas de fleur d’eau ?

Les fleurs d’eau de cyanobactéries peu-
vent facilement être confondues avec 
d’autres algues. Le Guide d’identifica-
tion des fleurs d’eau de cyanobactéries, 
édité par le ministère du Développe-
ment durable, de l’Environnement et 
des Parcs (MDDEP), peut vous permet-
tre de mieux les identifier. Une version 
électronique est disponible sur le site 
Internet du MDDEP (www.mddep.
gouv.qc.ca). Si après consultation du 
guide, vous pensez être en présence de 
cyanobactéries, un formulaire est éga-
lement disponible sur le site Internet 
du MDDEP afin de l’aviser de la situa-
tion. Le ministère décidera ensuite des 
actions à prendre, notamment si des 
tests en laboratoire sont nécessaires.

Qui le propage :

Les plaisanciers.•	
Le transport d’un bateau d’un plan d’eau à un autre présente un important risque de •	
contamination. 
Le marché de l’aquariophilie et l’horticulture.•	
Les pêcheurs et les chasseurs.•	
Les hydravions.•	
Les oiseaux aquatiques. •	

Pour plus d’informations rendez-vous au 
www.bibittes.org 
Jean-Philippe Harnois Courriel :  jeanphilippe.harnois@abv7.org 
Chargé de projet, biologiste  (ABV des 7)

Feuilles en forme de petites plumes.•	
Peuplement à haute densité de plantes. Le myriophylle à épis est souvent présent en •	
grande quantité dans les lieux où on le retrouve.

Myriophylle à épi (source: Maria José Maezo)



La MRC des Collines-de-l’Outaouais 
en partenariat avec ses sept munici-
palités, Cantley, Chelsea, L’Ange-Gar-
dien, La Pêche, Notre-Dame-de-la-Sa-
lette, Pontiac et Val-des-Monts, met 
en place un projet sur la caractérisa-
tion et l’amélioration de la qualité de 
l’eau des puits des résidents et des 
eaux des surfaces sur son territoire. 

Ce projet communautaire a pour but de 
fournir aux résidents de l’information 
et l’aide nécessaires afin qu’ils puissent 
analyser l’eau de leurs puits et connai-
tre la qualité de l’eau qu’ils consom-
ment.  Le projet sous le nom de H₂O 
des collines, fournira aux résidents le 
soutien nécessaire pour l’échantillon-
nage et les analyses d’eau de puits. 

Depuis juin 2010, les résidents 
des sept municipalités partici-
pent en nombre croissant au 
programme H₂O des Collines!  

Par l’entremise du programme, 
au-delà de 120 puits ont été ana-
lysés sur le territoire de la MRC

des Collines. Nous vous remer-
cions de votre participation!

Nous vous invitons à continuer à 
y participer en grand nombre. Si 
vous êtes intéressé, communiquer 
avec nous pour plus d’information.

La plantation automnale

PROGRAMME D’ANALYSES D’EAU DE PUITS 
PRIVÉS ET DES EAUX DE SURFACE

Au printemps, lorsque les plan-
tes débourrent, elles se retrouvent 
dans un milieu idéal pour amor-
cer immédiatement leur croissance. 

Ainsi, un arbuste planté en automne va 
avoir une meilleure croissance qu’un 
arbuste planté au printemps car son 
système racinaire est déjà bien établi.
 
Réussir sa plantation ?

La plantation doit se faire avant le
premier gel en profondeur. La méthode 
de plantation est la même qu’au printemps, 
soit creuser un trou 2 à 3 fois la largeur
de la motte et mélangez de la bonne
terre avec le sol déjà présent. 

Il ne faut pas fertiliser ou amender le 
sol avec un terreau trop riche et ce, afin 
d’éviter le débourrement des plants 
en automne plutôt qu’au printemps.

Poser du paillis de cèdre ou des feuilles
mortes autour du plant et, ce, afn de 
permettre de garder le sol chaud ainsi 
prolonger la période de croissance 
des racines durant l’automne.

Il faut arroser le plant pour garder le 
sol humide jusqu’à la première grande 
gelée. Il n’est pas nécessaire de pro-
téger les arbustes et vivaces indigè-
nes pour l’hiver, la neige s’en occupera.

Bonne plantation !

les vivaces, arbres et arbustes indigènes supportent très bien la planta-
tion automnale. En fait, faire de la sorte augmente vos chances de succès. 

Pourquoi planter l’automne ?

Il y a plusieurs raisons qui justifient la plantation automnale des arbres et arbus-
tes indigène. Planter vos végétaux indigènes à l’automne est préférable car les plan-
tes ne subissent pas de stress dû à la chaleur et la sécheresse du climat estival.

En automne, le sol est chaud, les précipitations sont abondantes et l’évaporation est 
faible. Cette  situation est idéale pour la croissance des racines qui peut se poursui-
vre tard dans la saison, bien après que la partie aérienne de la plante soit en dormance. 

Par Yann Gagnon, coordonnateur de la Fédération des lacs de Val-des-Monts

Pour communiquer avec H₂O des Collines

Téléphone : 819-457-2121, poste 232
Sans frais : 1-877-457-2121, poste 232
Courriel :
 h2odescollines@mrcdescollines.com

www.h2odescollinesdeloutaouais.qc.ca
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Le Règlement fédéral sur la compé-
tence des conducteurs d’embarcations 
de plaisance exige que tous les conduc-
teurs d’embarcations de plaisance à 
moteur utilisées à des fins récréatives 
aient une preuve de compétence à bord.

La preuve de compétence de conduc-
teur atteste que le plaisancier pos-
sède les connaissances de base sur la 
sécurité nautique exigées pour assurer 
une navigation de plaisance sécuritaire.

Pour plus d’information, visitez le 
www.tc.gc.ca/fra/securitemaritime/desn-bsn-documents-documents_conducteur-360.htm
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Les lacs et rivières sont des écosys-
tèmes de petite taille et il suffit de 

très peu de pollution pour les contami-
ner. Si vous avez déjà vu un lac mort, vous 
aurez remarqué l’absence non seulement 
de la flore aquatique et du poisson, mais 
également des huards, des grenouilles, 
des canards et de plusieurs autres ani-
maux dont la vie dépendait de ce lac. 

L’une des causes de la mort de tels éco-
systèmes aquatiques est la pollution pro-
voquée par un usage irresponsable des 
embarcations à moteur. Les déversements 
d’essence, les eaux grises ou noires et les 
déchets ne sont que quelques-uns des 
effets secondaires de la navigation qui 
contribue à augmenter une pollution qui 
tue les lacs, rend le poisson impropre à la 
consommation, empoisonne la faune et 
rend l’eau trop polluée pour la baignade.

Voici quelques conseils pour avoir une 
bonne éthique à l’égard des embarcations 
motorisées:

Privilégiez un moteur électrique ou à qua-
tre temps moins gourmand. Si vous privilé-
giez un moteur à essence, effectuez un en-

Code d’éthique pour embarcations motorisées

Dans le passé, des personnes de tous 
âges pouvaient conduire une embar-
cation de plaisance sans le minimum 
de connaissance, d’expérience ou de 
formation sur la sécurité nautique. 

Ces exigences ont été mises en vi-
gueur en 1999 en réaction au nombre 
de personnes décédées et blessées, 
l’objectif étant d’améliorer la sécurité 
sur les voies navigables canadiennes 
grâce à la l’éducation et à la formation.

venant des toilettes) ne devraient jamais 
être déversées dans nos lacs et cours d’eau. 
Votre façon de conduire votre embarca-
tion a un effet sur l’environnement, évitez 
de causer de la turbulence à proximité du

rivage car cela provoque l’érosion, accroît 
la turbidité de l’eau et la croissance de la
flore, sans compter que cela peut 
détruire les nids et les habitats aquatiques 
et fauniques (et c’est interdit par la loi!)

tretien régulier du moteur. Vérifiez chaque 
mois la canalisation du carburant, les colliers
de serrage et les filtres. Si le réservoir 
s’enlève, remplissez-le loin de l’eau.

Recyclez le carburant et l’hui-
le usée (de même que l’antigel, 
les filtres et les accumulateurs). 

Nettoyez bien votre embarcation (sur terre) 
lorsque vous la sortez de l’eau. Lavez le pont 
régulièrement à l’eau douce à l’aide d’une 
brosse. Si nécessaire, employez des déter-
gents non toxiques et sans phosphate (n’uti-
lisez pas de produits dont l’étiquette recom-
mande d’éviter le contact avec les yeux ou 
de mettre des gants, ces produits sont dan-
gereux pour vous et pour l’environnement). 
Utilisez plutôt des nettoyants comme le 
bicarbonate de soude, le jus de citron et 
le vinaigre, toujours avec modération. 

Ne jetez pas vos eaux grises par-dessus bord 
car elles contiennent des éléments nutritifs 
qui provoquent une croissance excessive de 
la végétation aquatique qui polluent l’eau. 
Si votre embarcation est dotée d’une 
cabine, ajoutez un bac à eaux usées. 
 Il va sans dire que les eaux noires (eaux pro-

Artificialisation de la bande rivrai-
ne et présence humaine sur les lacs

Les résidences riveraines construites 
très près de la rive ont déplacé les 
huards de leurs sites de nidification 
traditionnels. En effet, les nids de 
huards sont généralement construits 
directement sur le bord de l’eau et 
ce, afin d’offrir un accès facile et ra-
pide à l’eau à la venue d’un danger. 

De plus, la présence d’embarcations 
motorisées peut nuire aux huards. 
Ainsi, ils arrivent souvent que les 
embarcations motorisées frappent 
des poussins, entraînant la pani-
que chez les parents et dérangent 
les soins et l’alimentation des jeu-
nes. Les vagues des embarcations 
motrices sont aussi responsables 
du déplacement des œufs des nids. 

Plate  formes  de  nidification  pour  huard

Construire une plateforme de nidi-
fication pour huard est une façon de 
favoriser la reproduction des huards 
dans les zones où le huard ne niche 
pas ou plus. La sélection du site d’ins-
tallation de la plateforme est cruciale.

Choisissez un endroit protégé par 
les vents forts et les vagues, une 
baie tranquille en eaux peu pro-
fondes avec un accès facile à l’eau 
profonde, préférablement dans un 
endroit avec peu de dérangements.

Matériaux:

- 5 poutres ou poteaux de cèdre pour 
la construction d’un cadre de 1.2 m 
(pas de bois traité).
- Clôture à neige en plastic ou tout 
autre matériel qui peut servir de lit sur 
la plateforme. 
- Deux ancres (blocs de ciment) avec 
un câble d’ancrage (gainé de plastic 
pour résister à la rouille).
- Mousse, tourbe et paille pour faire le 
lit du nid.

Construction

Utilisez les poteaux de cèdres pour 
construire un cadre de 1.2 m par 1.2 m. 
Inclure un poteau au centre pour sup-
porter le poids du nid. Construisez le 
cadre de la plateforme afin d’offrir aux 
huards un accès facile à l’eau, au moins 
d’un côté et d’une hauteur maximale 
de 10 cm au dessus du niveau de 
l’eau. Mettrez en place la clôture à 
neige sur le  cadre afin de former un 
lit ainsi qu’un toit à votre plateforme.

Installation 

Avant la période de nidification (mai), 
installez la plateforme flottante sur 
l’eau dans une zone d’au moins 1 
mètre de profondeur, à une distance 
minimale de 10 mètre du rivage et 
dans un endroit tranquille bien à l’abri 
de vents forts et des vagues des em-
barcations. Ancrez votre plateforme

à l’aide des blocs de ciment et 
du câble d’ancrage en les ins-
tallant à des coins opposés. 
Prenez bien soin de laisser du 
leste dans le câble en consi-
dérant la possibilité de fluc-
tuations dans le niveau de 
l’eau. Mettez en place un lit 
«naturel» sur la plateforme à 
l’aide de matériel végétal, tel 
de la mousse et de la tourbe. 
Assurez-vous que votre lit 
«naturel» ne s’envolera pas 
au vent. Une fois le lit ins-
tallé, disposez de la paille 
ou des herbacées sur le 
lit afin d’offrir au huard 
du matériel pour qu’il construise son nid. Enfin, il est fortement suggérer d’in-
former les riverains de votre lac de la présence d’une telle structure sur l’eau.  

Contactez le Ministère des Ressources Naturelles et de la Faune avant d’installer une platefor-
me de nidification pour plongeon huard : Ministère des Ressources Naturelles et de la Faune 
du Québec, Direction générale de l’Outaouais, 16, impasse de la Gare-Talon, RC 100 Gatineau 
(Québec) J8T 0B1, 819 246-4827.

Il y a seulement 5 espèces de plongeons huards et 4 d’entre elles se retrouvent au Ca-
nada. Le Plongeon Huard (Gavia immer) est l’espèce la plus connue et celle la plus ré-
pandue. Aujourd’hui, cette espèce fait maintenant face à  de nombreux défis de taille. 
Les activités humaines ont été reconnues responsables de la diminution significative 
des huards et des habitats de reproduction des Plongeons Huards d’Amérique du Nord.

COMMENT CONSTRUIRE UNE PLATE-FORME 
POUR PLONGEON HUARD
Par Yann Gagnon, coordonnateur de la Fédération des lacs de Val-des-Monts

Source : Ministry of Environment of Ontario

Source : Ministry of Environment of Ontario

PROGRAMME NATIONAL DE COMPÉTENCE
DES CONDUCTEURS D’EMBARCATION DE PLAISANCE

Source www.dlai.com


